
Indication : Angusta® est indiqué dans le 
déclenchement du travail1

Place dans la stratégie thérapeutique : 
Angusta® est indiqué, par voie orale, dans le 
déclenchement du travail sur col défavorable, 
uniquement en cas de situation médicalement 
justifiée, lorsque les autres moyens de 
déclenchement indiqués dans cette situation 
ne sont pas disponibles. Angusta® n’a pas de 
place dans le déclenchement du travail sur col 
favorable ou en cas de déclenchement du travail 
non médicalement justifié. Angusta® ne doit pas 
être utilisé en cas d’utérus cicatriciel (antécédent 
de césarienne ou de chirurgie utérine ou 
cervicale).2

Conditions de prescription et de délivrance : Liste I. Médicament 
réservé à l’usage hospitalier. Agréé aux collectivités.

Le seul médicament par voie orale  
indiqué dans le déclenchement du travail*

*Date d’AMM : 19/01/2018 
1/ Résumé des Caractéristiques du Produit Angusta®

2/ HAS. Avis de la Commission de la transparence - Angusta® - 18 avril 2018.

Pour une information complète, consultez le Résumé des 
Caractéristiques du Produit sur la base de données publique du 
médicament en flashant ce QR Code ou directement sur le site 
internet : http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr. 

Une prise orale simple  
pour les patientes
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